
  

 

VIDE GRENIER 

Dimanche 15 juin 2025 

Parking de la Haye, La Haye, 37510 Ballan-Miré 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner par courrier avec le règlement, espèces ou chèque  

(à l’ordre de « Grandir avec Léane »)  

à Séverine GANGNEUX, 27 rue des Hérissières – 37510 BALLAN MIRE  

Possibilité de déposer le bulletin dans la boîte aux lettres directement. 

 

Nom :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom :………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal :………………………………………………………… Ville :……………………………………………………………………… 

Téléphone :………………………………………… Email :……………………………………………………………………………………… 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR (OBLIGATOIRE) : 

Je soussigné (nom, prénom)………………………………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le :………………………………………………………… à :…………………………………………………………………………………. 

Domiciliée à :…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

déclare sur l’honneur ne pas avoir déjà participé à deux ventes de déballage dans l’année civile et 

que les marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et usagés. 

 

Emplacement minimum accepté par personne : 5ml à 10€  

(pas de maximum/réservation tous les 5 mètres linéaires uniquement) 

Je souhaite réserver 5/10/15/20/…… ml soit un total de …… € 

 

SVP : L’exposant s’engage à laisser son emplacement propre à son départ. Merci de votre 

compréhension ! 

 

 

 

Signature 

BLOC NOTES : 

- Accueil à partir de 6h00 (jusqu’à 8h) 

- Emplacement non numéroté 

- Placement au fur et à mesure des arrivées  

- 1 véhicule par emplacement de 5ml  

- Aucun remboursement en cas de non venue 

- Buvette et restauration sur place 

- Toilettes sur place 

- Prévoir un parasol selon la météo (emplacement non ombragé) 

- Pas de professionnels de l’alimentaire 

 

 

IMPORTANT : L’exposant s’engage à respecter la législation en vigueur au moment de la manifestation en ce 

qui concerne la vente ou l’échange d’objets sur le domaine public suivant l’article 2 de la Loi du 30/11/87. 


